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pose dans un contexte mondial, pour ne
pas dire planétaire, il appartient donc
logiquement à la Confédération d'en
assumer la responsabilité.
Pour ce qui est des autres arguments, il
en va de la cohérence de la politique
énergétique, que l'on imagine difficilement

à partir de 26 approches cantonales.

S'ajoutent à cet aspect les difficultés

de financement auxquelles se
heurteraient les cantons. Un dernier argument

tient enfin au partage actuel des
compétences qui réserve à la Confédération

la gestion du dossier nucléaire, sans
la doter pour autant de compétences
dans le domaine de la promotion
d'alternatives. Une situation politique difficile
et nuisible au climat civique en résulte.

L'extraordinaire facilité du recours au
pétrole appartient à une époque révolue.

Nous devons nous habituer dès à

présent à l'idée qu'il ne sera plus possible,

à l'avenir, de soutenir la croissance
économique et le progrès technique par
le recours exponentiellement croissant
à des ressources non renouvelables, dont
le prix relatif ne cesse de baisser. Il

faudra par conséquent imaginer de
nouvelles solutions qui s'inscrivent dans le
cadre d'une véritable politique de l'énergie.

Un article constitutionnel en représente

une toute première étape sur cette
nouvelle voie.
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